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APPLICATION DE LA REVALORISATION DE 1,5 % DES ÉMOLUMENTS, 
RÉMUNÉRATIONS OU INDEMNITÉS DES PERSONNELS MÉDICAUX

MODIFICATIONS DE LA MAQUETTE DE FORMATION DU DES DE 
MÉDECINE GÉNÉRALE

L’arrêté du 29 juin 2023 mo-

di� ant l'arrêté du 8 juillet 2022 

relatif aux émoluments, rémuné-

rations ou indemnités des person-

nels médicaux, pharmaceutiques 

et odontologiques exerçant leurs 

fonctions dans les établissements 

publics, acte la hausse des rému-

L’arrêté du 3 août 2023 portant 

modi� cation de la maquette de 

formation du diplôme d'études 

spécialisées de médecine géné-

rale, acte l’augmentation de la 

nérations des agents publics de 

1,5 % pour les personnels médi-

caux des établissements publics 

ainsi que pour les étudiants.

On peut regretter que cette 

hausse ne s’applique pas à l’in-

demnité d’engagement de ser-

durée passant ainsi à 8 semestres.

Cette nouvelle maquette est 

applicable à l'ensemble des 

étudiants débutant la première 

année de la phase socle de ce 

vice public exclusif ni à la prime 
d’exercice territoriale.

Un autre arrêté à la même date 

applique la même revalorisation 

pour les gardes et astreintes des 

personnels médicaux.

diplôme d'études spécialisées à 

compter de la rentrée universi-

taire 2023.
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ENCORE UNE PROROGATION DES MAJORATIONS DES INDEMNITÉS 
DE GARDE 

EXTENSION DES COMPÉTENCES DE PRESCRIPTION ET ADMINIS-
TRATION DES VACCINS AUX IDE, PHARMACIENS, BIOLOGISTES ET 
SAGES-FEMMES

Les majorations pour travail de 

nuit prévues par l'arrêté du 12 

décembre 2022, et celles prévues 

par un autre arrêté du 12 dé-

cembre 2022 pour l'indemnité de 

sujétion et de garde sont mainte-

nues jusqu'au 31 décembre 2023.

Les conditions d’attribution de 

ces indemnités sont inchangées 

Les nouvelles compétences vacci-

nales et leurs champs d’applica-

tion pour certains professionnels 

de santé sont décrites dans les 

textes suivants  :

L Décret n° 2023-736 du 8 août 
2023 relatif aux compétences 

vaccinales des in� rmiers, des 

pharmaciens d'of� cine, des 

in� rmiers et des pharmaciens 

et l’arrêté de prolongation a été 

publié le 22 septembre 2023 :

L Arrêté du 6 septembre 2023
modi� ant l'arrêté du 29 mars 

2023 portant majorations ex-

ceptionnelles de l'indemnisa-

tion des gardes des personnels 

médicaux, odontologistes et 

pharmaceutiques, des person-

nels enseignants et hospitaliers 

exerçant au sein des pharma-

cies à usage intérieur, des pro-

fessionnels de santé exerçant 

au sein des laboratoires de bio-

logie médicale et des étudiants 

en troisième cycle des études 

pharmaceutiques.

L Arrêté du 8 août 2023 � xant 

la liste des vaccins que cer-

tains professionnels de santé 

et étudiants sont autorisés à 

prescrire ou administrer et la 

liste des personnes pouvant 

en béné� cier en application 

des articles L. 4311-1, L. 4151-2, 

L. 5125-1-1 A, L. 5126-1, L. 6212-3 

et L. 6153-5 du code de la santé 

publique.

et des étudiants de troisième 

cycle des études de médecine, 

pharmacie et odontologie exer-

çant en établissements publics 

de santé.

Il s’agit donc d’une énième pro-

rogation, alors que nous atten-

dions une majoration dé� nitive 

et étendue aux astreintes.
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